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  Lettres identiques datées du 30 avril 2015, adressées  

au Secrétaire général et à la Présidente du Conseil  
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 Je vous communique par la présente une liste détaillée des incidents survenus 

aux mois de février et mars 2015 (voir annexes I et II), au cours desquels le Liban a 

violé les dispositions de la résolution 1701 (2006) du Conseil de sécurité et porté 

atteinte à la souveraineté d’Israël. Comme je l’ai indiqué dans mes précédentes 

lettres, les violations de la Ligne bleue commises par le Liban sont flagrantes et 

quasi quotidiennes. 

 Le fait que la plupart des violations ne sont pas mentionnées dans les rapports 

présentés au Conseil de sécurité est troublant. Ce silence encourage le Hezbollah et 

son protecteur iranien à continuer de violer les résolutions du Conseil et de 

déstabiliser la région. Israël n’acceptera aucune attaque sur son territoire, il exercera 

son droit à la légitime défense et il prendra toutes les mesures qui s’imposent pour 

protéger sa population et son territoire.  

 Les membres de la communauté internationale doivent agir de concert pour 

empêcher une dangereuse escalade. Le Hezbollah doit être désarmé et le 

Gouvernement libanais doit respecter ses engagements internationaux et appliquer 

pleinement la résolution 1701 (2006) du Conseil de sécurité.  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire porter le texte de la présente 

lettre et de ses annexes à l’attention des membres du Conseil de sécurité et de le 

faire distribuer comme document du Conseil. Une lettre identique a été adressée à 

M. Ban Ki-moon, Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.  

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Ron Prosor 
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  Annexe I aux lettres identiques datées du 30 avril 2015  

adressées au Secrétaire général et à la Présidente  

du Conseil de sécurité par le Représentant permanent  

d’Israël auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

  Violations commises par le Liban, signalées par les Forces de défense  

israéliennes à la Force intérimaire des Nations Unies au Liban 
 

  Février 2015 
 

 

Numéro Date  Heure  Violation  Description  

     1. 1
er

 février 09 h 59 5883 Un (1) homme armé a été repéré à proximité du baril 63.  

2. 1
er

 février 11 h 40 5884 Trois (3) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité de la poste frontière n
o
 12. 

3. 1
er

 février 14 h 20 5885 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité du baril 29. 

4. 2 février 10 h 58 5886 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité du point AP 259. 

5. 2 février 10 h 41 5887 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité de la poste frontière n
o
 12. 

6. 2 février 13 h 12 5888 Deux (2) hommes armés ont été repérés à proximité du 

baril 59. 

7. 2 février 14 h 50 5889 Trois (3) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité du baril 73. 

8. 2 février 15 h 38 5890 Deux (2) hommes armés ont été repérés à proximité du 

baril 31. 

9. 3 février 09 h 44 5891 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité de la poste frontière n
o
 12(1). 

10. 4 février 12 h 50 5892 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité de la poste frontière n
o
 10. 

11. 4 février 17 h 10 5893 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité de la poste frontière n
o
 13. 

12. 5 février 09 h 40 5894 Un (1) militant du Hezbollah a été vu en train d’effectuer 

une mission de reconnaissance militaire à proximité de la 

poste frontière n
o
 12(1). 
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     13. 5 février 12 h 28 5895 Un (1) homme armé a été repéré à proximité du baril 32.  

14. 5 février 15 h 45 5896 Deux (2) hommes ont été vus en train de franchir la 

Ligne bleue à proximité du mont Dov. 

15. 5 février 16 h 40 5897 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité de la poste frontière no 12(1). 

16. 6 février 15 h 55 5898 Un (1) homme a été vu en train de franchir la Ligne 

bleue à proximité du mont Dov. 

17. 6 février 16 h 35 5899 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité du baril 32. 

18. 7 février 08 h 40 5900 Deux (2) hommes armés ont été repérés à proximité du 

baril 31. 

19. 7 février 11 h 28 5901 Un (1) homme a été vu en train de franchir la Ligne 

bleue à proximité du mont Dov. 

20. 7 février 12 h 56 5902 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité du baril 20(2). 

21. 7 février 13 h 07 5903 Un (1) homme a été vu en train de franchir la Ligne 

bleue à proximité du baril 32. 

22. 7 février 15 h 40 5904 Un (1) homme a été vu en train de franchir la Ligne 

bleue à proximité du baril 77. 

23. 7 février 16 h 34 5905 Deux (2) hommes armés ont été repérés à proximité du 

baril 60(1). 

24. 8 février 06 h 58 5906 Deux (2) hommes armés ont été repérés à proximité du 

baril 19. 

25. 8 février 09 h 15 5907 Trois (3) hommes armés ont été repérés à proximité du 

baril 67. 

26. 8 février  18 h 00 5908 Un (1) bateau de pêche a franchi la ligne de bouées à 

proximité de la deuxième bouée. 

27. 8 février 16 h 17 5909 Deux (2) hommes armés ont été repérés à proximité de la 

poste frontière n
o
 12. 

28. 9 février 13 h 21 5910 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité de la poste frontière n
o
 31(1). 

29. 9 février 17 h 26 5911 Des militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité du baril 24(1). 
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     30. 10 février 09 h 18 5912 Un (1) homme a été vu en train de franchir la Ligne 

bleue à proximité du baril 66. 

31. 10 février 11 h 37 5913 Des militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité du baril 18. 

32. 10 février 15 h 10 5914 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité du baril 31. 

33. 14 février 17 h 25 5915 Un (1) homme armé a été repéré à proximité de la poste 

frontière n
o
 11(3). 

34. 15 février 06 h 50 5916 Deux (2) hommes armés ont été repérés à proximité de la 

poste frontière n
o
 11(3). 

35. 15 février 15 h 53 5917 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité de la poste frontière n
o
 12(1). 

36. 16 février 10 h 14 5918 Un (1) homme armé a été repéré à proximité de la poste 

frontière n
o
 22(3). 

37. 16 février 10 h 57 5919 Trois (3) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité du baril 31. 

38. 16 février 14 h 35 5920 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité du baril 31. 

39. 17 février 06 h 03 5921 Deux (2) hommes armés ont été repérés à proximité de la 

poste frontière n
o
 13(1). 

40. 17 février 10 h 55 5922 Un (1) homme a été vu en train de franchir la Ligne 

bleue à proximité du baril 29. 

41. 17 février 11 h 00 5923 Deux (2) civils ont été vus en train de grimper sur un 

baril de la Ligne bleue à proximité de la poste frontière 

n
o
 10/1(1). 

42. 17 février 13 h 09 5924 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité de la poste frontière n
o
 13. 

43. 18 février 08 h 30 5925 Deux (2) hommes armés ont été repérés à proximité de la 

poste frontière n
o
 13(2). 

44. 18 février 12 h 40 5926 Deux (2) hommes armés ont été repérés à proximité de la 

poste frontière n
o
 31(1). 

45. 19 février 09 h 50 5927 Un (1) homme armé a été repéré à proximité du baril 

66(2). 
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     46. 19 février 16 h 58 5928 Trois (3) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité de la poste frontière n
o
 13. 

47. 20 février 10 h 36 5929 Un (1) homme armé a été repéré à proximité du 

baril 66(2). 

48. 20 février 11 h 25 5930 Huit (8) hommes armés ont été repérés à proximité du 

baril 88(1). 

49. 20 février 11 h 42 5931 Deux (2) hommes armés ont été repérés à proximité du 

baril 63(1). 

50. 20 février 11 h 54 5932 Un (1) homme armé a été repéré à proximité du 

baril 63(1). 

51. 20 février 12 h 05 5933 Un (1) homme armé a été repéré à proximité du baril 66.  

52. 20 février 11 h 40 5934 Sept (7) hommes armés ont été repérés à proximité du 

mont Dov. 

53. 20 février 12 h 25 5935 Deux (2) hommes armés ont été repérés à proximité du 

baril 30. 

54. 20 février 13 h 45 5936 Trois (3) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité de la poste frontière n
o
 13. 

55. 20 février 15 h 30 5937 Trois (3) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité de la poste frontière n
o
 13. 

56. 21 février 08 h 32 5938 Un (1) militant du Hezbollah a été vu en train d’effectuer 

une mission de reconnaissance militaire à proximité du 

baril 31. 

57. 21 février 09 h 45 5939 Un (1) homme armé a été repéré à proximité du 

baril 63(1). 

58. 21 février 09 h 57 5940 Un (1) homme armé a été repéré à proximité du baril 59.  

59. 21 février 10 h 12 5941 Un (1) homme armé a été repéré à proximité de la poste 

frontière n
o
 28. 

60. 21 février 11 h 30 5942 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité de la poste frontière n
o
 33. 

61. 21 février 15 h 35 5943 Quatre (4) hommes ont été vus en train de franchir la 

Ligne bleue à proximité du mont Dov. 

62. 21 février 15 h 56 5944 Un (1) homme armé a été repéré à proximité du 

baril 51(1). 

63. 22 février 07 h 21 5945 Trois (3) hommes armés ont été repérés à proximité du 

baril 66 (2). 
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     64. 22 février 08 h 07 5946 Trois (3) hommes armés ont été repérés à proximité du 

baril 13(2). 

65. 22 février 13 h 48 5947 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité de la poste frontière n
o
 13 

66. 22 février 16 h 19 5948 Deux (2) hommes armés ont été repérés à proximité du 

baril 30. 

67. 23 février 09 h 26 5949 Un (1) militant du Hezbollah a été vu en train d’effectuer 

une mission de reconnaissance militaire à proximité de la 

poste frontière n
o
 13. 

68. 23 février 10 h 01 5950 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité de la poste frontière n
o
 25(2). 

69. 23 février 10 h 00 5951 Quatre (4) hommes ont été vus en train de franchir la 

Ligne bleue à proximité du mont Dov. 

70. 23 février 13 h 10 5952 Cinq (5) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité de la poste frontière n
o
 22(3). 

71. 23 février 13 h 48 5953 Un (1) homme a été vu en train de franchir la Ligne 

bleue à proximité de la poste frontière n
o
 13(2). 

72. 23 février 19 h 24 5954 Un (1) bateau de pêche a franchi la ligne de bouées à 

proximité des bouées n
os

 3 et 4. 

73. 24 février 10 h 58 5955 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité du baril 31. 

74. 24 février 15 h 12 5956 Quatre (4) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité de la poste frontière n
o
 10. 

75. 24 février 15 h 12 5957 Quatre (4) militants du Hezbollah ont été vus en train de 

grimper sur un baril de la Ligne bleue à proximité de la 

poste frontière n
o
 10. 

76. 24 février 15 h 12 5958 Quatre (4) militants du Hezbollah ont été vus en train de 

franchir la Ligne bleue à proximité de la poste frontière 

n
o
 10. 

77. 24 février 15 h 48 5959 Trois (3) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité du point M2. 

78. 25 février 09 h 32 5960 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité du baril 13. 
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     79. 26 février 12 h 57 5961 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité du baril 12(1). 

80. 27 février 08 h 08 5962 Trois (3) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité du baril 31. 

81. 27 février 09 h 16 5963 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité de la poste frontière n
o
 11(3). 

82. 27 février 10 h 10 5964 Cinq (5) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité de la poste frontière n
o
 13(2). 

83. 27 février 10 h 10 5965 Cinq (5) hommes ont été vus en train de franchir la 

Ligne bleue à proximité du baril 47(1). 

84. 27 février 12 h 15 5966 Trois (3) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité du baril 31. 

85. 27 février 12 h 43 5967 Trois (3) hommes ont été vus en train de franchir la 

Ligne bleue à proximité de la poste frontière n
o
 13(1). 

86. 28 février 08 h 46 5968 Un (1) homme armé a été repéré à proximité du 

baril 18(1). 

87. 28 février 09 h 41 5969 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité du baril 31. 

88. 28 février 12 h 05 5970 Trois (3) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité de la poste frontière n
o
 5. 

89. 28 février 14 h 34 5971 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité du baril 31. 

90. 28 février 14 h 41 5972 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité du baril 31. 

 



S/2015/304 
 

 

15-06837 8/14 

 

  Annexe II aux lettres identiques datées du 30 avril 2015  

adressées au Secrétaire général et à la Présidente  

du Conseil de sécurité par le Représentant permanent  

d’Israël auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

  Violations commises par le Liban, signalées par les Forces de défense  

israéliennes à la Force intérimaire des Nations Unies au Liban 
 

  Mars 2015 
 

 

Numéro Date  Heure  Violation  Description  

     1. 1
er

 mars 09 h 25 5973 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité du baril 31. 

2. 1
er

 mars 16 h 19 5974 Un (1) homme armé a été repéré à proximité du baril 30.  

3. 2 mars 03 h 47 5975 Un (1) bateau de pêche a franchi la ligne de bouées à 

proximité de la bouée n
o
 2. 

4. 2 mars 09 h 26 5976 Un (1) homme armé a été repéré à proximité du baril 51 (1). 

5. 2 mars 09 h 48 5977 Deux (2) hommes armés ont été repérés à proximité du 

baril 30. 

6. 2 mars 09 h 57 5978 Quatre (4) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité du baril 26. 

7. 2 mars 12 h 30 5979 Quatre (4) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité du baril 31. 

8. 2 mars 11 h 45 5980 Un (1) homme armé a été repéré à proximité du baril 18(1).  

9. 2 mars 17 h 36 5981 Deux (2) hommes armés ont été repérés à proximité du 

baril 22(3). 

10. 3 mars 09 h 21 5982 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité de la poste frontière n
o
 13(1). 

11. 4 mars 12 h 40 5983 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité de la poste frontière n
o
 13. 

12. 4 mars 17 h 05 5984 Cinq (5) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité de la poste frontière n
o
 13. 

13. 5 mars 09 h 54 5985 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité de la poste frontière n
o
 13. 

14. 5 mars 12 h 25 5986 Un (1) homme armé a été repéré à proximité du baril 32.  
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     15. 5 mars 16 h 55 5987 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité de la poste frontière n
o
 13. 

16. 6 mars 11 h 30 5988 Trois (3) hommes armés ont été repérés à proximité du 

baril 30. 

17. 7 mars 17 h 51 5989 Trois (3) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité du baril 31. 

18. 8 mars 08 h 23 5990 Un (1) militant du Hezbollah a été vu en train d’effectuer une 

mission de reconnaissance militaire à proximité du baril 31.  

19. 8 mars 12 h 26 5991 Trois (3) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité du baril 30. 

20. 8 mars 12 h 58 5992 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité de la poste frontière n
o
 13. 

21. 8 mars 18 h 00 5993 Deux (2) hommes ont été vus en train de franchir la Ligne 

bleue à proximité du baril 30. 

22. 8 mars 14 h 15 5994 Trois (3) hommes armés ont été repérés à proximité de la 

poste frontière n
o
 13(2). 

23. 8 mars 15 h 48 5995 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité du baril 12(1). 

24. 8 mars 16 h 35 5996 Six (6) hommes armés ont été repérés à proximité du 

baril 30. 

25. 9 mars 06 h 17 5997 Trois (3) hommes armés ont été repérés à proximité de la 

poste frontière n
o
 13(1).  

26. 9 mars 06 h 55 5998 Trois (3) hommes armés ont été repérés à proximité du 

baril 51(1). 

27. 9 mars 07 h 01 5999 Trois (3) hommes armés ont été repérés à proximité de la 

poste frontière n
o
 13(1).  

28. 9 mars 07 h 27 6000 Trois (3) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité du baril 32. 

29. 9 mars 08 h 45 6001 Deux (2) hommes armés ont été repérés à proximité de la 

poste frontière n
o
 10/2(2). 

30. 9 mars 13 h 32 6002 Quatre (4) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité du baril 20(3). 
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     31. 9 mars 14 h 00 6003 Trois (3) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité de la poste frontière n
o
 10/2(1). 

32. 9 mars 17 h 48 6004 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité de la poste frontière n
o
 12(1). 

33. 10 mars 07 h 18 6005 Un (1) homme armé a été repéré à proximité de la poste 

frontière n
o
 13(2). 

34. 10 mars 08 h 48 6006 Trois (3) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité de la poste frontière n
o
 2(2). 

35. 10 mars 09 h 23 6007 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité de la poste frontière n
o
 12(1). 

36. 10 mars 10 h 13 6008 Cinq (5) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité du poste technique 16. 

37. 10 mars 13 h 34 6009 Un (1) homme a été vu en train de franchir la Ligne bleue à 

proximité du baril 32. 

38. 11 mars 07 h 28 6010 Deux (2) hommes armés ont été repérés à proximité de la 

poste frontière n
o
 13(1). 

39. 11 mars 07 h 30 6011 Cinq (5) hommes armés ont été repérés à proximité de la 

poste frontière n
o
 22(2). 

40. 11 mars 07 h 55 6012 Un (1) homme armé a été repéré à proximité du point 

AP 243. 

41. 13 mars 06 h 50 6140 Trois (3) hommes armés ont été repérés à proximité de la 

poste frontière n
o
 22(2). 

42. 13 mars 13 h 05 6141 Un (1) homme a été vu en train de franchir la Ligne bleue à 

proximité de la poste frontière n
o
 13(2). 

43. 13 mars 14 h 25 6142 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité de la poste frontière n
o
 13(2). 

44. 14 mars 07 h 39 6144 Un (1) homme a été vu en train de franchir la Ligne bleue à 

proximité du baril 22(1). 

45. 14 mars 09 h 38 6145 Deux (2) hommes armés ont été repérés à proximité de la 

poste frontière n
o
 10/2(2). 

46. 14 mars 11 h 48 6147 Trois (3) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité du baril 32. 
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     47. 15 mars 07 h 10 6149 Un (1) homme armé a été repéré à proximité de la poste 

frontière n
o
 20(1). 

48. 15 mars 08 h 01 6150 Six (6) hommes ont été vus en train de franchir la Ligne 

bleue à proximité du poste technique 16. 

49. 15 mars 09 h 26 6151 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité de la poste frontière n
o
 11(3). 

50. 15 mars 16 h 40 6152 Quatre (4) hommes armés ont été repérés à proximité de la 

poste frontière n
o
 22(3). 

51. 16 mars 07 h 12 6153 Quatre (4) hommes ont été vus en train de franchir la Ligne 

bleue à proximité du poste technique 16. 

52. 16 mars 12 h 21 6154 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité de la poste frontière n
o
 12. 

53. 16 mars 13 h 55 6155 Un (1) homme a été vu en train de franchir la Ligne bleue à 

proximité de la poste frontière n
o
 31(1). 

54. 16 mars 14 h 46 6156 Un tracteur a été vu en train de franchir la Ligne bleue à 

proximité de la poste frontière n
o
 15. 

55. 16 mars 16 h 25 6157 Trois (3) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité du baril 65. 

56. 17 mars 12 h 44 6158 Trois (3) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité du baril 65. 

57. 17 mars 15 h 07 6159 Un (1) homme armé a été repéré à proximité du baril 60.  

58. 17 mars 15 h 07 6160 Un (1) homme a été vu en train de franchir la Ligne b leue à 

proximité du baril 60. 

59. 17 mars 16 h 52 6161 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité de la poste frontière n
o
 12. 

60. 18 mars 06 h 23 6162 Deux (2) hommes armés ont été repérés à proximité de la 

poste frontière n
o
 24. 

61. 18 mars 07 h 54 6163 Deux (2) hommes ont été vus en train de franchir la Ligne 

bleue à proximité de la poste frontière n
o
 15. 

62. 18 mars 09 h 16 6164 Cinq (5) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité du baril 68. 

63. 19 mars 08 h 54 6165 Trois (3) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité de la poste frontière n
o
 13(1). 
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     64. 20 mars 07 h 06 6166 Deux (2) hommes armés ont été repérés à proximité du 

baril 32. 

65. 20 mars 10 h 31 6167 Trois (3) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité du baril 31. 

66. 20 mars 14 h 17 6168 Un (1) homme a été vu en train de franchir la Ligne bleue à 

proximité de la poste frontière n
o
 13(2). 

67. 20 mars 15 h 00 6169 Deux (2) hommes ont été vus en train de franchir la Ligne 

bleue à proximité du mont Dov. 

68. 21 mars 06 h 46 6170 Deux (2) hommes armés ont été repérés à proximité du 

baril 32. 

69. 23 mars 07 h 47 6171 Un (1) militant du Hezbollah a été vu en train d’effectuer une 

mission de reconnaissance militaire à proximité du baril  38. 

70. 23 mars 17 h 05 6172 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité du baril 32(2). 

71. 24 mars 07 h 05 6173 Deux (2) hommes armés ont été repérés à proximité du 

baril 32(2). 

72. 24 mars 09 h 22 6174 Un (1) homme a été vu en train de franchir la Ligne bleue à 

proximité du baril 2(1). 

73. 24 mars 10 h 09 6175 Quatre (4) hommes ont été vus en train de franchir la Ligne 

bleue à proximité du poste technique 16. 

74. 24 mars 11 h 55 6176 Quatre (4) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité du baril 78. 

75. 24 mars 11 h 55 6177 Un (1) homme a été vu en train de franchir la Ligne bleue à 

proximité du baril 78. 

76. 25 mars 06 h 36 6178 Deux (2) hommes armés ont été repérés à proximité du 

baril 33(3). 

77. 25 mars 10 h 01 6179 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité de la poste frontière n
o
 12(1). 

78. 25 mars 11 h 28 6180 Cinq (5) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité du point M6(2). 

79. 25 mars 12 h 10 6181 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité de la poste frontière n
o
 8/1(1). 

80. 26 mars 06 h 24 6182 Deux (2) hommes armés ont été repérés à proximité de la 

poste frontière n
o
 13(2). 
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     81. 26 mars 06 h 25 6183 Un (1) homme armé a été repéré à proximité du baril 50.  

82. 26 mars 12 h 53 6184 Un (1) homme a été vu en train de franchir la Ligne bleue à 

proximité du mont Dov. 

83. 26 mars 12 h 26 6185 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité du baril 25(2). 

84. 26 mars 14 h 43 6186 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité du baril 21. 

85. 26 mars 16 h 53 6187 Quatre (4) hommes ont été vus en train de grimper sur un 

baril de la Ligne bleue à proximité du baril 29. 

86. 27 mars 12 h 25 6188 Un (1) homme a été vu en train de franchir la Ligne bleue à 

proximité de la poste frontière n
o
 13(2). 

87. 27 mars 12 h 49 6189 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité de la poste frontière n
o
 12/1. 

88. 27 mars 15 h 47 6190 Trois (3) hommes ont été vus en train de franchir la Ligne 

bleue à proximité du mont Dov. 

89. 27 mars 16 h 22 6191 Trois (3) hommes ont été vus en train de franchir la Ligne 

bleue à proximité du poste technique 16. 

90. 27 mars 17 h 40 6192 Un (1) homme armé a été repéré à proximité du baril 19(1).  

91. 27 mars 18 h 40 6193 Six (6) hommes armés ont été repérés à proximité de la poste 

frontière n
o
 22(3). 

92. 28 mars 07 h 08 6194 Trois (3) hommes armés ont été repérés à proximité de la 

poste frontière n
o
 13(2). 

93. 28 mars 11 h 18 6195 Un (1) homme armé a été repéré à proximité du mont Dov.  

94. 28 mars 12 h 20 6196 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité de la poste frontière n
o
 33. 

95. 29 mars 10 h 12 6197 Un (1) militant du Hezbollah a été vu en train d’effectuer une 

mission de reconnaissance militaire à proximité du baril  38. 

96. 29 mars 15 h 08 6198 Deux (2) hommes armés ont été repérés à proximité du 

baril 50. 

97. 29 mars 15 h 42 6199 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité de la poste frontière n
o
 12/1. 

98. 29 mars 16 h 28 6200 Un (1) militant du Hezbollah a été vu en train d’effectuer une 

mission de reconnaissance militaire à proximité du baril 10.  

99. 29 mars 17 h 21 6201 Un (1) homme armé a été repéré à proximité du baril 30.  
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     100. 30 mars 07 h 21 6202 Deux (2) hommes armés ont été repérés à proximité du baril 

66(1)A. 

101. 30 mars 10 h 05 6203 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité de la poste frontière n
o
 13. 

102. 30 mars 14 h 46 6204 Trois (3) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité du baril 71(2). 

103. 30 mars 15 h 40 6205 Deux (2) hommes armés ont été repérés à proximité du 

baril 20(1). 

104. 31 mars 13 h 07 6206 Un (1) militant du Hezbollah a été vu en train d’effectuer une 

mission de reconnaissance militaire à proximité du Wazzani.  

105. 31 mars 15 h 06 6207 Deux (2) militants du Hezbollah ont été vus en train 

d’effectuer une mission de reconnaissance militaire à 

proximité de la poste frontière n
o
 13. 

 

 

 


